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n° 300 113 du 16 janvier 2024 

dans l’affaire X / I 

En cause :  X 

 Ayant élu 

domicile : 

chez Me P. LYDAKIS, avocat, 

Place Saint-Paul, 7B,  

4000 LIEGE,  

  contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 mars 2023 par X, de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation « la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire Annexe 20 prise par l’Office des Etrangers en date du 19 janvier 2023 notifiée le 

8 février 2023 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 108.026 du 15 mars 2023 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 19 

décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me MOTULSKY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 
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1.1. Le 1er aout 2022, la requérante a introduit une demande de carte de séjour en tant 

qu’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, à savoir son beau-fils 

de nationalité grecque. 

 

1.2. En date du 19 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante en 

date du 8 février 2023. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5, lu en combinaison avec l'article 58, de l'arrêté 
royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers, la demande de carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de 
l’Union introduite en date du 01.08.2022, par : 
[…] 
est refusée au motif que : 
 
□ l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les 
conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre 
de la famille d’un citoyen l'Union ou d’autre membre de la famille d'un citoyen de l’Union ; 
-Le 01.08.2022, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en 
qualité d'autre membre de famille de Z. O. (NN. […]), de nationalité grecque, sur base de 
l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l'éloignement des étrangers. 
 
A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien 
de parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la qualité 
d’autre membre de famille «  à charge ou faisant partie du ménage ≫ telle qu’exigée par 
l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n'a pas été valablement étayée. 
 
Selon l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980, ≪ sont considérés comme autres membres de 
la famille d’un citoyen de l'Union : (...) les membres de la famille, non vises à l’article 40bis 
§2 qui, dans le pays de provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen 
de l’Union ». 
 
Or, d'une part, la qualité ≪ à charge ≫ de la personne concernée par rapport à celle qui 
lui ouvre le droit au séjour n'a pas été prouvée de manière satisfaisante. 
(1) L’intéressée n’a pas démontré à suffisance qu’elle ne disposait pas de ressources ou 
que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d'origine ou de provenance pour 
subvenir à ses propres besoins. 
L'attestation de la Direction régionale d'imposition albanaise n'est pas suffisante en vue 
de remplir la condition sumentionnée. En effet, cette attestation nous informe que 
l'intéressée n'est pas inscrite auprès de la Direction régionale d’imposition Diber ≪ 
d’après les données du système informatique ≫. Néanmoins, les données sur lesquelles 
se base cette attestation ne sont pas étayées ni détaillées, ce manque de précision ne 
permet pas à ce document de justifier de l’indigence de l’intéressée. 
(2) L’intéressée n’a pas prouvé de manière satisfaisante qu'elle bénéficiait d'une aide 
financière ou matérielle de la part du regroupant grec lorsqu'elle était dans son pays 
d’origine ou de provenance. 
Les transferts d'argent en destination de tierces personnes ne sont pas pris en 
considération. 
Les déclarations de l’intéressée pour les différents emprunts qu’elle aurait effectués 
auprès de ces mêmes tierces personnes, ne sont pas prises en considération sans être 
accompagnés de documents probants et du fait de sa valeur déclarative. 
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Quant aux transferts d’argent réalisés au profit de l’intéressée, ils sont au nombre de 3 ce 
qui ne permet pas d’attester d’une réelle prise en charge de l'ouvrant droit vis-à-vis de 
l’intéressée, ces 3 virements constituent au mieux une aide ponctuelle. 
(3) L’intéressée n’a pas démontré que le regroupant grec dispose des ressources 
suffisantes pour la prendre en charge en Belgique. 
L'avertissement-extrait-de-rôle pour les revenus 2020 ne permet pas d'attester des 
revenus actuels de Monsieur Z. O., ce document est trop ancien. 
La simulation de calcul pour l'avertissement-extrait-de-rôle pour les revenus 2021 n’est 
pas prise en considération car il ne s’agit pas d'une version définitive. 
Quant au document comptable, aucun document officiel probant ne nous permettent de 
vérifier les montants exposés dans le tableau d’exploitation résumé produit, ce dernier 
n'est donc pas pris en considération. 
 
D’autre part, aucun document n'indique qu'elle faisait partie du ménage du regroupant 
dans son pays de provenance. 
 
Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de te loi du 15.12.1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas 
remplies, la demande est donc refusée. 
 
Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a 
été examinée en tenant compte de l'intérêt supérieur de son enfant et de son état de 
santé. 
 
Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes 
médicaux chez la personne concernée . 
 
Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-
respect des conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980.  En effet, la 
Cour Européenne des Droits de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne 
bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée 
l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 
normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001).  Les éléments du 
dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 
outre, rien n'indique que la relation entre les membres de famille concernes ne peuvent se 
poursuivre en dehors du territoire belge. 
 
Des lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 1°, OU en exécution de l’article 7, alinéa 
1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter le territoire 
du Royaume dans les 30 jours vu qu'elle n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 
autre titre: la demande de séjour introduite le 01.08.2022 en qualité d'autre membre de 
famille lui a été refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 
 
Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si 
cet ordre n'est pas prolongé sur instruction de l’Office des Etrangers, les services de 
police compétents peuvent se rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et 
déterminer si vous êtes effectivement parti dès l’expiration du délai de l'ordre de quitter le 
territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à cette adresse, cela peut 
entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d'un 
éloignement. 
 
« L’Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans 
le cadre d'un regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de 
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ces conditions n’est pas remplie, votre demande de séjour est rejetée. L'Office des 
étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. En cas de 
nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera donc pas l’Office des étrangers 
de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse 
jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant 
d’introduire une nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs 
à présenter sont renseignés sur le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) ». ». 
 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.1. S’agissant de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, la requérante prend un moyen de la violation des « prescrits d’une 

motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités administratives, et ce, au 

regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, les articles 40, 40bis, 47/1, 47/2, 47/3 et 62 de la loi du 

15.12.80, l’erreur manifeste d’appréciation, le devoir de prudence, de soin, de minutie, le 

principe général de motivation formelle des actes administratifs ».  

 

2.1.2. En une première branche, elle rappelle avoir produit une attestation de la Direction 

régionale d’imposition albanaise dans le cadre de sa demande de regroupement familial, 

dont il ressort qu’elle n’était pas inscrite auprès de la Direction régionale d’imposition de 

Dibert, et ce d’après les données du système informatique.   

 

Or, elle constate que la partie défenderesse estime que cette attestation n’est pas 

suffisante et ne permet pas de justifier de son indigence. Elle estime ne pas pouvoir 

marquer son accord sur cette motivation inadéquate, qui est contredite par les éléments 

de son dossier.   

 

Ainsi, elle rappelle n’avoir jamais souscrit de déclaration fiscale auprès des autorités 

albanaises, ce qui démontre qu’elle n’a jamais déclaré aucun revenu et ne travaillait pas.  

Elle ajoute avoir déposé un certificat de composition de ménage confirmant qu’elle a 

toujours habité avec sa fille qui est l’épouse de son ouvrant-droit. Enfin, elle a produit la 

preuve de nombreux envois d’argent importants par rapport au niveau de vie en Albanie 

démontrant le fait qu’elle avait effectivement besoin de l’aide financière de son beau-fils. 

 

Elle déclare que tous ces éléments combinés en plus du fait qu’elle a vécu, avant son 

arrivée en Belgique en Albanie avec sa fille, démontre l’existence d’une réelle 

dépendance financière à l’égard de son beau-fils mais également une absence de 

revenus dans son chef.   

 

Dès lors, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné sa situation 

individuelle, financière et personnelle dans sa globalité et s’est bornée à fractionner 

l’ensemble des éléments qu’elle a produits. 

 

2.1.3. En une deuxième branche, elle relève que la partie défenderesse a précisé que 

les trois envois d’argent qu’elle a produit émanant de son beau-fils lorsqu’elle vivait 

toujours en Albanie (soit avant qu’elle n’arrive en Belgique) constituent une aide 

ponctuelle. Elle prétend ne pas pouvoir marquer son accord sur une telle motivation. 
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Ainsi, elle estime que le Conseil doit être attentif au fait que ces versements d’argent 

s’étalent sur le début de l’année 2022 jusqu’au mois de juillet 2022. A ce sujet, elle 

souligne qu’il n’est pas contesté qu’elle est arrivée fin juillet 2022 sur le territoire belge 

dans la mesure où elle a introduit sa demande de regroupement familial sur la base de 

l’article 47/1 de la loi précitée du 15 décembre 1980 en date du 1er août 2022. 

 

En outre, elle appelle le Conseil à être attentif sur le fait que les montants qui lui ont été 

versés sont assez importants au vu de la situation économique en Albanie et du fait 

qu’elle ne déclare aucun revenu en Albanie et a toujours vécu chez sa fille avant son 

arrivée sur le territoire belge. Dès lors, il ne pourrait lui être fait grief de ne pas avoir 

démontré une prise en charge réelle et complète mais uniquement des aides ponctuelles. 

A ce sujet, elle cite l’arrêt n° 269.105 du 28 février 2022. 

 

Par conséquent, il apparaît que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d’appréciation et n’a pas motivé à suffisance l’acte attaqué en ce qu’elle soutient que les 

trois envois d’argent effectués par l’ouvrant-droit à son égard constituent une aide 

ponctuelle. 

 

2.1.4. En une troisième branche portant sur le fait que l’ouvrant-droit ne dispose pas de 

ressources suffisantes pour la prendre en charge en Belgique, la partie défenderesse 

estime, tout d’abord, que l’avertissement extrait de rôle pour les revenus 2020 est trop 

ancien et ajoute que la simulation de calcul pour l’avertissement extrait de rôle des 

revenus 2021 ne peut être pris en compte car il ne s’agit pas d’une version définitive. 

Enfin, elle ajoute que le tableau d’exploitation comptable produit par son regroupant ne 

peut pas être pris en considération car il ne s’agit pas d’un document officiel. 

 

Une fois encore, elle prétend ne pas pouvoir marquer son accord sur une telle motivation.   

 

Ainsi, elle déclare qu’il n’est pas contesté que son beau-fils est indépendant. Elle ajoute 

qu’au moment où sa demande a été introduite, elle n’était pas en mesure de produire une 

déclaration fiscale définitive puisqu’étant indépendant, il dispose d’un délai jusqu’au 31 

octobre 2022 pour déposer sa déclaration fiscale pour les revenus 2021, ce qu’il a fait. 

 

Dès lors, elle souligne que lorsque l’ouvrant-droit a dû déposer les documents dans le 

cadre de sa demande de regroupement familial, il ne disposait pas encore de son 

avertissement extrait de rôle définitif (revenus 2021) puisque l’administration n’avait pas 

encore examiné sa déclaration fiscale.   

 

Par conséquent, elle prétend que l’argument de la partie défenderesse selon lequel ce 

document ne pouvait pas être pris en compte car il s’agissait d’une version définitive de 

ses revenus ne peut être suivi au regard des obligations fiscales dans le chef des 

indépendants.   

 

Par ailleurs, en ce que la partie défenderesse estime que le tableau d’exploitation n’est 

pas un document officiel, ce raisonnement ne pourrait pas être suivi. A ce sujet, elle 

rappelle les termes de l’article 1353 du Code civil ainsi que de l’article 40ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. 
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Concernant ce dernier article sur lequel se fonde l’acte attaqué, il ne détermine pas selon 

quelles modalités l’administration de la preuve des moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers dans le chef du regroupant doit être réalisée. Elle rappelle qu’il 

s’agit d’un régime de preuve libre auquel s’applique l’article 1353 du Code civil qui 

autorise également la preuve par présomption.  Dès lors, elle prétend que l’acte attaqué 

viole également l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 qui n’établit aucun 

régime de preuve réglementé.  

 

Elle précise qu’en décidant que le tableau d’exploitation émanant d’un comptable ne peut 

pas constituer un document officiel, la partie défenderesse commet une erreur manifeste 

d’appréciation car elle déclare que la comptabilité des entreprises est dressée sur la base 

de documents bancaires, de carnets de reçus et de factures dressées par son client ou 

son comptable, raison pour laquelle la loi du 15 juillet 1975 concernant la comptabilité des 

entreprises lui accorde une force probante particulière. Elle souligne que l’élément sur 

lequel se fonde la présomption est la comptabilité dont la valeur probante est ignorée par 

la partie défenderesse lorsque cette dernière affirme à tort qu’elle n’est pas un document 

officiel. Il y aurait donc une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Elle ajoute que la partie défenderesse a ajouté à la loi une exigence qui n’est pas prévue 

et cite à cet égard l’arrêt n° 197.302 du 22 décembre 2017.   

 

2.2.1. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, elle prend un moyen de la violation des 

« prescrits d’une motivation adéquate des actes formelles prises par les autorités 

administratives, et ce, au regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que les articles 62 et 

74/13 de la loi du 15.12.80, l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme 

et l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2.2. Elle prétend que l’acte attaqué ne contient aucune motivation relative aux critères 

de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980, notamment en ce qui concerne 

sa vie familiale. De plus, elle cite l’arrêt du Conseil d’Etat n° 253.942 du 9 juin 2022. 

 

Ainsi, elle constate qu’il ne ressort pas de la note interne reprenant l’historique de sa 

situation en Belgique, contenue au dossier administratif, que la partie défenderesse a 

tenu compte des éléments relatifs à sa vie familiale et à son état de santé ainsi que cela 

est prescrit par la disposition précitée.   

 

Elle estime que si les éléments sont bien listés sur le document précité, aucun 

commentaire ou observation n’est indiqué à ce sujet.  En outre, elle ajoute que l’acte 

attaqué ne contient, quant à l’ordre de quitter le territoire, aucune motivation spécifique 

sur les éléments visés à l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

3. Examen des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. S’agissant du moyen portant sur la décision refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire, l’article 47/1 de la loi précitée du 15 décembre 1980, sur 

lequel se fonde l’acte attaqué, est libellé comme suit : « Sont considérés comme autres 

membres de la famille d'un citoyen de l'Union : 1° […] 2° les membres de la famille, non 

visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à charge ou font partie 

du ménage du citoyen de l'Union ; 3° […] ».  
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L’article 47/3, § 2, de la même loi dispose comme suit : « Les autres membres de la 

famille visés à l'article 47/1, 2°, doivent apporter la preuve qu'ils sont à charge du citoyen 

de l'Union qu'ils veulent accompagner ou rejoindre ou qu'ils font partie de son ménage. 

Les documents attestant que l'autre membre de famille est à charge ou fait partie du 

ménage du citoyen de l'Union doit (sic) émaner des autorités compétentes du pays 

d'origine ou de provenance. A défaut, le fait d'être à charge ou de faire partie du ménage 

du citoyen de l'Union peut être prouvé par tout moyen approprié ». 

 

Il résulte de ces deux dispositions que l’étranger qui sollicite, sur la base de l’article 47/1, 

alinéa 1er , 2°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, une carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union, doit démontrer qu’il remplit l’une des conditions légales 

suivantes :  

- soit fournir la preuve qu’il est à charge, dans le pays de provenance, du citoyen de 

l’Union qu’il rejoint ;  

- soit fournir la preuve qu’il fait partie, dans le pays de provenance, du ménage du citoyen 

de l'Union.  

 

Les deux conditions visent des hypothèses distinctes. Elles ne sont pas cumulatives et 

doivent être présentes dans le pays de provenance ou d’origine, ainsi que les articles 

47/1, alinéa 1er, 2°, et 47/3, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 l’indiquent 

clairement.  

 

S’agissant plus particulièrement de l’application de la condition d’être « à charge », le 

Conseil entend rappeler que la Cour de justice de l’Union européenne a, dans son arrêt 

Yunying Jia, précisé ce qu’il faut entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt 

que : « (…) l’article 1er, paragraphe 1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété 

en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la 

famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de 

l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint 

afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce 

membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, 

sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité 

d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul 

engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme 

établissant l’existence d’une situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying 

Jia, C-1/05, § 43).  

 

L’arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne dans l’affaire Royaume-Uni c. 

Rahman et consorts du 5 septembre 2012 se prononce sur l’entrée et le séjour des 

personnes qui ne sont pas incluses dans la définition de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union contenue à l’article 2, point 2, de la directive 2004/38, mais qui 

entretiennent néanmoins avec un citoyen de l’Union des liens familiaux étroits et stables 

en raison de circonstances factuelles spécifiques, telles qu’une dépendance économique, 

une appartenance au ménage ou des raisons de santé graves. La CJUE indique dans cet 

arrêt que la situation de dépendance économique requise doit exister, dans « le pays de 

provenance » du membre de la famille concerné, ce pays ne coïncidant donc pas avec « 

l’État membre d’accueil », « et cela, à tout le moins » au moment où il demande à « 

rejoindre » la personne « dont il est à la charge ».  
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Il s’ensuit que la condition d’être « à charge » du Citoyen de l’Union, telle que fixée à 

l’article 47/1, 2°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, doit être comprise pour l’étranger 

non visé à l'article 40bis, § 2, de la même loi et qui sollicite une carte de séjour en qualité 

de membre de la famille dudit citoyen, à la lumière de la jurisprudence précitée. Ainsi, la 

condition d’être « à charge » du regroupant fixée à l’article 47/1, 2°, de la loi précitée du 

15 décembre 1980 doit être comprise comme impliquant le fait pour l’étranger d’avoir été 

à charge au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

3.1.2. En l’espèce, l’acte attaqué repose notamment sur les deux motifs suivants :  

 

- « la qualité « à charge » de la personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le 

droit au séjour n’a pas été prouvée de manière satisfaisante. […] » ; 

- « aucun document n’indique qu’elle faisait partie du ménage du regroupant dans son 

pays de provenance ». 

 

A la lecture du dossier administratif, ces motifs sont établis et suffisent à motiver 

valablement l’acte attaqué. 

 

3.2.1. Concernant la première branche du premier moyen, en termes de requête, la 

requérante ne remet en cause que le premier motif de l’acte attaqué sur la qualité à 

charge de sorte que le second motif portant sur le fait que la requérante n’a pas prouvé 

faire partie du ménage du regroupant dans son pays de provenance n’est pas contesté et 

que la requérante y a donc acquiescé.  

 

Concernant le premier motif de l’acte attaqué et, tout d’abord, quant à l’attestation de la 

Direction régionale d’imposition albanaise, la requérante estime ne pas être en accord 

avec la motivation adoptée par la partie défenderesse quant à ce document.   

 

A cet égard, la partie défenderesse a estimé que « les données sur lesquelles se base 

cette attestation ne sont pas étayées ni détaillées, ce manque de précisions ne permet 

pas à ce document de justifier de l’indigence de l’intéressée », motivation qui n’est pas 

réellement remise en cause par la requérante dans son recours. 

 

Ainsi, la requérante déclare qu’elle n’a jamais souscrit de déclaration fiscale auprès des 

autorités albanaises, ce qui ne peut être prouvé dès lors que l’attestation en question 

parle simplement du fait que la requérante n’est pas inscrite auprès de la « Direction 

régionale d’imposition de Diber » mais ne prouve pas qu’elle n’est pas inscrite dans une 

autre région d’Albanie de sorte que c’est à juste titre que la partie défenderesse a estimé 

que cette attestation ne pouvait pas suffire à prouver l’indigence de la requérante dans 

son pays de provenance.   

 

Quant au fait que la requérante a produit une composition de ménage confirmant qu’elle a 

toujours habité avec sa fille, épouse de son regroupant, le Conseil n’aperçoit pas dans 

quelle mesure cela prouverait une quelconque indigence dans le chef de la requérante, à 

défaut de plus de précisions.   

 

3.2.2. Concernant la deuxième branche du premier moyen, quant aux envois d’argent 

réalisés au profit de la requérante, démontrant la nécessité d’une aide financière dans le 

chef de cette dernière, la requérante critique la motivation quant aux trois envois d’argent 
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réalisés par son beau-fils lorsqu’elle vivait toujours en Albanie, et qui selon la partie 

défenderesse, ne peuvent être tout au plus considéré que comme une aide ponctuelle. Il 

ressort des documents contenus au dossier administratif, que c’est à raison que la partie 

défenderesse a estimé que ces seuls trois envois ne pouvaient démontrer une réelle prise 

en charge de l’ouvrant droit mais traduisait plus une aide ponctuelle au vu de leur faible 

nombre.  

 

En outre, il ne ressort pas de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse ait 

remis en cause le fait que ces versements aient eu lieu entre le début de l’année 2022 et 

le mois de juillet 2022, soit une courte période de temps de sorte que l’invocation de ce 

grief s’avère sans pertinence.  De même, la partie défenderesse ne remet pas davantage 

en cause les montants versés à la requérante par le biais de ces versements et le fait que 

ceux-ci sont importants au regard de la situation économique prévalant en Albanie de 

sorte que ces reproches se révèlent également être sans pertinence.  

 

Concernant la référence à l’arrêt n° 269.105 du 28 février 2022, il appartient à la 

requérante invoquant une situation qu’il estime identique à la sienne de préciser en quoi 

consistent les similitudes, quod non in specie. Dès lors, l’invocation de cet arrêt s’avère 

dénué d’intérêt à défaut d’établissement de similitudes entre les deux situations. Il ressort 

en effet de cet arrêt qu’il est rédigé sur la base d’éléments particuliers de la cause, liés 

notamment au nombre important d’envoi d’argent et à une attestation de non-imposition à 

la taxe sur l’habitat, éléments dont le requérant ne peut se prévaloir en l’espèce.  

 

Quoi qu’il en soit, la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à 

l’égard des demandes qui lui sont soumises. A cet égard, il n’appartient pas au Conseil de 

substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente dès le moment 

où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une appréciation largement 

admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis et que, d’autre 

part, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé(e). Exiger 

davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la 

partie défenderesse à répondre distinctement à chaque document ou chaque allégation 

de la partie requérante, ou encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, 

excèderait son obligation de motivation (voir en ce sens : C.E., n° 147.344 du 6 juillet 

2005 ; C.E., n° 101.624 du 7 décembre 2001). 

 

Quant au fait que la requérante aurait produit de nombreux envois d’argent en sa faveur, 

avec des montants importants, démontrant une aide financière du regroupant, il y a lieu 

de  s’en référer aux développements supra concernant les trois envois d’argent.  En outre, 

ainsi que le relève l’acte attaqué, « les transferts d’argent en destination de tierces 

personnes ne sont pas pris en considération », ce qui n’a pas été valablement remis en 

cause par la requérante, cette dernière ne prouvant pas être bénéficiaire de ces 

transferts, dont elle n’était pas la destinataire et qui démontrerait qu’elle serait donc à la 

charge du regroupant dans le pays d’origine. 
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De plus, la requérante ne remet pas en cause le fait que « les déclarations de l’intéressée 

pour les différents emprunts qu’elle aurait effectués auprès de ces mêmes tierces 

personnes, ne sont pas prises en considération sans être accompagnés de documents 

probants et du fait de sa valeur déclarative » de sorte que cet aspect du motif est fondé. 

  

Dès lors, la partie défenderesse n’a pas commis une erreur manifeste d’appréciation en 

estimant que ces trois envois constituent une aide ponctuelle, cet argument n’ayant pas 

été remis valablement en cause par la requérante. 

 

De même, la partie défenderesse a correctement examiné la situation individuelle, 

financière et personnelle de la requérante en fonction des éléments contenus au dossier 

administratif.   

 

3.2.3. S’agissant de la troisième branche du premier moyen concernant les ressources du 

regroupant, la requérante estime ne pas pouvoir marquer son accord sur la motivation 

adoptée par la partie défenderesse. 

 

Ainsi, quant à la motivation selon laquelle « l’avertissement-extrait-de-rôle pour les 

revenus 2020 ne permet pas d’attester des revenus actuels de Monsieur Z.O., ce 

document est trop ancien », la requérante ne remet pas en cause ce motif de sorte qu’elle 

est censée y avoir acquiescé. 

 

Concernant les griefs portant sur la simulation de calcul pour l’avertissement extrait de 

rôle pour les revenus 2021, la requérante ne remet pas en cause le constat dressé par la 

partie défenderesse selon lequel ce document ne constitue pas une version définitive, 

cette dernière se contentant de justifier les raisons pour lesquelles elle ne peut pas 

produire un avertissement extrait de rôle définitif. Il ne peut donc être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas y avoir eu égard dans la mesure où la version définitive de ce 

document pourrait être fort éloignée de cet état intermédiaire. Si, comme la requérante le 

soutient, elle ne disposait pas d’un document fiscal définitif, il lui appartenait de démonter 

ses revenus en s’appuyant sur des documents d’une autre nature pouvant justifier, les 

montants, la régularité et la stabilité de ses revenus. 

 

Quant au tableau d’exploitation résumé, il apparaît effectivement que la requérante n’a 

produit aucun document permettant d’attester des montants qui y sont repris. La 

requérante reconnaît, d’ailleurs, que ce genre de document est dressé sur la base de 

documents bancaires, de carnets de reçus et de factures adressées par son client ou 

comptable.  Or, aucun de ces documents n’a été produit par la requérante à l’appui de sa 

demande de carte de séjour. De plus, le tableau d’exploitation ne permet pas de connaître 

le montant exact des ressources dont dispose le regroupant personnellement et pour 

quelle période, cette dernière n’étant pas indiquée de manière précise sur le document.  

Dès lors, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération ce tableau d’exploitation.   

 

En outre, contrairement à ce que prétend la requérante en termes de recours, la partie 

défenderesse n’a jamais prétendu qu’il existait un régime de preuve réglementé, mais 

simplement que les documents produits par la requérante ne permettent pas de 

démontrer les ressources suffisantes dans le chef du regroupant avec certitude. Dès lors, 

il ne peut être prétendu que la partie défenderesse a ajouté une condition à la loi. 
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Quant à la référence à l’arrêt n° 197.302 du 22 décembre 2017, rien ne démontre que la 

situation visée dans cet arrêt soit similaire à celle de la requérante. Il en est d’autant plus 

ainsi que, dans le cas présent, la partie défenderesse n’a pas réclamé à la requérante un 

document officiel émanant du SPF finances mais a réclamé un document officiel probant 

permettant d’appuyer les montants indiqués dans le tableau d’exploitation précité. Dès 

lors, à défaut de similitudes entre ces deux cas, l’invocation de l’arrêt s’avère sans 

pertinence.  

  

3.2.4. C’est donc à juste titre que la partie défenderesse a estimé que « les conditions de 

l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée ». Les 

dispositions et principes énoncés au moyen ne sont pas fondés. 

 

3.2.5. S’agissant du moyen portant uniquement sur l’ordre de quitter le territoire, la 

requérante invoque l’absence de motivation quant aux critères de l’article 74/13 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 et notamment eu égard à la vie familiale de la requérante. 

 

A cet égard, il ressort de la motivation du second acte attaqué que la partie défenderesse 

a pris en compte la situation de la requérante au regard dudit article, en ce compris sa vie 

familiale et son état de santé. Elle a ainsi indiqué que les « éléments du dossier 

n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux.  En outre, 

rien n’indique la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se 

poursuivre en dehors du territoire belge » et que « l’examen du dossier n’apporte aucun 

élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la personne concernée ». 

 

Pour le surplus, la requérante se borne à alléguer une violation de cette disposition, mais 

ne démontre nullement que la partie défenderesse aurait omis de prendre en 

considération des éléments dont elle avait connaissance, au moment de la prise du 

second acte attaqué. Cette dernière se réfère à la note de synthèse de la partie 

défenderesse, contenue au dossier administratif, qui ne contient aucun commentaire ou 

observation quant aux éléments visés à l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 

1980. Il ne peut en être déduit que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de ces 

éléments dans le cadre de l’examen de la demande de la requérante, tel que cela ressort 

de la motivation du second acte attaqué. 

 

3.2.6.  Au vu de ce qui précède, il ne peut être reproché à la partie défenderesse une 

quelconque violation de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980, ni de 

l’article 8 de la Convention européenne précitée, la requérante n’ayant développé plus 

avant ses propos quant à la méconnaissance de cette disposition.   

 

3.3.      Les moyens d’annulation ne sont pas fondés. 

 

4. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge 

de la requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La requête en annulation est rejetée 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize janvier deux mille vingt-quatre, 

par : 

 

P. HARMEL,      juge au contentieux des étrangers, 

 

 

A.D. NYEMECK,     greffier. 

 

 

Le greffier,       Le président, 

 

 

 

A.D. NYEMECK.     P. HARMEL. 

 


